
 
PROVINCE DE QUÉBEC   
 
VILLE DE GRANBY 
 

 
Règlement numéro <-2024 portant sur les dépenses 
engagées suivant la Loi sur les immeubles industriels 
municipaux 
 

 
CONSIDÉRANT les articles 1 et 6.1 de la Loi sur les immeubles industriels municipaux 
(ci-après LIIM); 
 
CONSIDÉRANT l’immeuble industriel locatif situé au 1300, boulevard Industriel à Granby; 
 
CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre la Ville de Granby et Développement industriel 
Granby et région inc., portant entre autres sur l’exploitation de l’immeuble industriel locatif 
appartenant à la Ville de Granby; 
 
ATTENDU QUE les sommes prévues dans cette entente ne sont pas financées au moyen 
d’un règlement d’emprunt; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné le 2 décembre 2024; 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été déposé le 2 décembre 2024, le tout 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
LE < 2024, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
2. Le conseil est autorisé à engager une somme de 97 000 $ pour l’année 2025, suivant 

la catégorie d’activité suivante : 
 
• l’exploitation du bâtiment industriel locatif appartenant à la Ville situé au 

1300, boulevard Industriel à Granby pour une somme de 97 000 $, à être versée 
à Développement industriel Granby et région inc., organisme à but non lucratif.  

 
3. Le montant fixé par le présent règlement pour l’exercice financier 2025, ne représente 

pas plus de 1 % des dépenses prévues au budget de la Ville pour cette année, tel 
qu’en fait foi le certificat du trésorier numéro 001-2025 joint au présent règlement 
comme annexe « A ». 
 

4. Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
 
 

 
________________________________ 
Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
___________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

   
Granby, ce    
 
 
 
________________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 

  
 
 
___________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

 

  

 



 
PROVINCE DE QUÉBEC   
 
VILLE DE GRANBY 
 

ANNEXE « A » 
 

Règlement numéro <-2024 portant sur les dépenses 
engagées suivant la Loi sur les immeubles industriels 
municipaux 
 

 
Certificat du trésorier numéro 001-2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

À venir 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
________________________________ 
Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
___________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

   
Granby, ce    
 
 
________________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 

  
 
___________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

 

  

 


